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Exemple

CONTRAT DE COEDITION

ENTRE LES SOUSSIGNES :

M ..........................................................................., ci-après dénommé l’EDITEUR, d'une part,

Et

M ................................................................., ci-après dénommé le COÉDITEUR, d'autre part.

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT :

Article 1

L’EDITEUR et le COEDITEUR ont décidé d’éditer conjointement l’ uvre suivante :
« ................................................. »

Cette coédition est établie pour l’univers entier et pour la durée de protection légale des
droits de propriété intellectuelle afférents à l’ uvre.

Le partage de la part éditoriale sera effectué de la façon suivante :
- Les droits seront répartis directement par les Sociétés d’auteurs concernées (Sacem-
SDRM).
- L’éditeur se chargera des formalités nécessaires à la déclaration des uvres auprès des
sociétés d’auteurs.
- Les bulletins seront contresignés par les trois parties.

Article 2 - GESTION

L’EDITEUR assurera l’impression graphique, la vente, la distribution des formats ainsi que le
règlement des rémunérations dues aux auteurs pour la vente de la musique imprimée.

La raison sociale des éditions sera obligatoirement mentionnée sur tous les exemplaires. Les
recettes et les dépenses seront partagées conformément à la répartition éditoriale définie à
l’article 1 du présent contrat.

Il est préalablement entendu que le COEDITEUR donne déjà son accord pour le relevé et
l’impression de la partition musicale.

Article 3 - EXPLOITATION

L’EDITEUR et le COEDITEUR assureront conjointement la promotion de l’ uvre.

Les frais engagés à l’occasion des activités de promotion ainsi que l’ensemble des dépenses
engagées pour l’exploitation directe des uvres seront partagés comme prévu à l’article 2
entre les parties.

L’EDITEUR et le COEDITEUR se chargeront conjointement, après accord des auteurs-
compositeurs, de la négociation des redevances relatives à des utilisations dans des films,
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audiovisuels, spots publicitaires, etc. L’EDITEUR se chargeant d’établir les contrats et la
facture correspondante.

L’EDITEUR se chargera de la rémunération due aux auteurs-compositeurs ainsi qu’au
COEDITEUR.

Article 4 - ETRANGER

L’EDITEUR sera habilité à confier la sous-édition des uvres aux sociétés le représentant
actuellement à l’étranger.

L’EDITEUR et le COEDITEUR se chargeront d’un commun accord des sous-éditions dans
les territoires où ils ne seraient pas représentés.

Dans ce dernier cas, les contrats de sous-édition seront signés par toutes les parties, et il est
entendu que l’EDITEUR encaissera la totalité des avances éventuelles, étant convenu que
l’EDITEUR rétrocédera par voie commerciale au COEDITEUR la part lui revenant au prorata
de la part éditoriale définie à l’article 1.

Article 5 - DEPENSES

L’ensemble des dépenses visées aux articles I et II ne pourront être engagées sans l’accord
préalable des autres parties, dans le cas où elles seraient supérieures.

Article 6 - AUTRE CLAUSE

En aucun cas, l’EDITEUR ou le COEDITEUR ne pourra céder la part de l’ uvre qui lui
revient à une tierce personne sans en aviser préalablement l’autre partie, donnant
obligatoirement priorité à celle-ci pour le rachat, sauf en cas de cession globale du catalogue
éditorial.

Le présent contrat continuera à produire ses effets nonobstant d’éventuelles modifications
susceptibles d’intervenir au cours de son exécution dans la forme juridique et/ou morale de
l’EDITEUR ou du COEDITEUR. Ainsi, et notamment en cas d’absorption ou de fusion, la
personne morale qui pourra se trouver aux droits de l’EDITEUR ou du COEDITEUR sera
substituée aux bénéfices et charges résultant des présentes et sera, en conséquence,
garante de son exécution pour la période restant à couvrir.

Article 7 - REGLEMENTS

Les décomptes seront arrêtés le 30 juin et le 31 décembre de chaque année et réglés dans
les 90 jours suivants.

Article 8 - ATTRIBUTION DE JURIDICTION

L’attribution de juridiction est expressément donnée aux tribunaux compétents de…………

Fait à .................................................................., le ..............................., en ........ exemplaires

L’EDITEUR LE COEDITEUR


